
 

 

 

L'éducateur.trice de jeunes enfants est 

un professionnel du travail social et de 

l'éducation, agissant dans le cadre de 

mandats institutionnels spécifiques. 

Il.elle accompagne les jeunes enfants 

dans une approche éducative et 

sociale globale, en collaboration avec 

leur famille. 

 
Dans son intervention, 

l'éducateur.trice adopte une démarche 

éthique, respectant l'altérité et la 

singularité de chaque enfant ainsi que 

de sa famille. En adoptant une posture 

réflexive, il.elle remet en question sa 

propre approche et s'engage dans une 

analyse partagée de sa pratique 

professionnelle. 

 
Dans le cadre de notre partenariat avec 

l’université Paris Cité, nous vous 

proposons un double diplôme DEEJE – 

Licence Sciences de l’éducation et de la 

formation Parcours Enseignement et 

Education des Jeunes enfants (Vous 

trouverez plus d’informations sur notre 

site internet).

FORMATION DIPLÔMANTE 

DE - EDUCATEUR.TRICE DE 

JEUNES ENFANTS (DEEJE) 

PRÉREQUIS 

• Être titulaire du baccalauréat 

• Être titulaire d’un diplôme, certificat ou titre homologué ou inscrit au 
répertoire national des certifications professionnelles au moins au 
niveau 4 

• Remplir les conditions fixées par l’article D. 613-40 du code de 
l’éducation. 

 

DURÉE DE LA FORMATION 

• Durée : 3 ans (1 517 heures de formation théorique + 1 925 heures 

de formation pratique : 641 heures chaque années). 

 

Les allègements ou les dispenses possibles sont stipulés dans l'Arrêté 

du 22 août 2018 relatif au diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants. 

Toutes les demandes d'allègement devront faire l'objet d'un courrier 

auprès de la direction du centre de formation qui l'étudiera. 

 

COÛT DE LA FORMATION 

Frais administratifs : Gratuit 

Tarif parcours complet : 14 904 € (4 968€ annuel) hors apprentissage 
Cette formation est ouverte aux financements suivants : 

• Employeurs : Fonds propres ou via OPCO 

• Organismes : France Travail, CPF ou autres 

• Financement personnel 

 

Tarif parcours complet financement personnel : 8 109 € 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 

Selon leur statut (formation en apprentissage ou formation professionnel), les 
candidats doivent s’inscrire sur Parcoursup en choisissant le centre de 
formation IRIS, ou alors en téléchargeant notre bulletin d’inscription (pour les 
candidats en formation continue ou en contrat de professionnalisation). 

 

 

DOMAINE DE COMPÉTENCE DE LA FORMATION 

• DC1 : Concevoir et conduire un accompagnement socio-éducatif dans 
l’intérêt des jeunes enfants et de leur famille 

• DC2 : Favoriser et soutenir le développement harmonieux et 
l’épanouissement du jeune enfant 

• DC3 : S’inscrire dans une dynamique partenariale et territoriale en lien 
avec la mise en œuvre des politiques de cohésion sociale 

• DC4 : S’inscrire dans un conte
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Type d’emplois accessibles 

Educateur de jeunes enfants 

https://www.institut-iris.fr/double-diplome-eje/
https://www.parcoursup.gouv.fr/


 

 
 

 

CONDITIONS D’ADMISSION 

Dispositif en situation d'emploi : 

 
• Réussir l’examen de sélection. 

• Avoir une activité professionnelle auprès de jeunes 

enfants (0-6 ans) courant au minimum sur la durée 

de la formation. 

• Obtenir une autorisation d’absence de votre 

employeur pour la durée de la formation. 

• Pouvoir financer la formation dans le cadre de la 

formation professionnelle. 

 
Dispositif en apprentissage : 

FORMATION DIPLÔMANTE / CERTIFIANTE 

ÉDUCATEUR.TRICE DE JEUNES ENFANTS 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

• Rentrée en Septembre de chaque année 

• 6 semestres 

• Alternance de temps en formation théorique et en formation 

pratique 

• Dispositif en voie directe : 1 517 h de formation théorique et 1 

925 h de formation pratique organisé en 4 stages 

• Dispositif « en emploi » rythme en alternance ou 

apprentissage, de temps de formation théoriques (1 517 h, soit 

entre 5 à 10 jours par mois) de temps en formation pratique 

sur le lieu de travail. 

• Il est nécessaire de passer par la plateforme de 

Parcoursup pour s'inscrire à la formation à IRIS en 

apprentissage 

• Réussir l’examen de sélection. 

• Avoir un contrat d'apprentissage (au plus tard 3 mois 

après le démarrage de la formation, sous réserve de 

place disponible) 

 
 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

BC1 : Concevoir et conduire un accompagnement socio-
éducatif dans l’intérêt des jeunes enfants et de leur famille (630 
Heures – 18 semaines) 

 
BC2 : Favoriser et soutenir le développement 
harmonieux et l’épanouissement du jeune enfant (630 
Heures – 18 semaines) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

           LE + DE L’IRIS 

 
• Petite promotion 

• Pédagogie active 

• Suivi individualisé 
 
 
 
 
 
 

        

       PEDAGOGIE 

 
 

         EFFECTIF 

 
Groupe de 23 

étudiants maximum 

dont 11 alternants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SANCTION 

 
Validation d’un 

diplôme d’État de 

niveau 6 inscrit au 

RNCP n° 41745 

 
BC3 : S’inscrire dans une dynamique partenariale et 
territoriale en lien avec la mise en œuvre des politiques 
de cohésion sociale (455 Heures – 13 semaines) 
 
 
BC4 : S’inscrire dans un contexte professionnel du 
travail social (210 Heures – 6 semaines) 
 
L’évaluation des compétences repose sur des 
épreuves de contrôle continu (épreuves écrite et 
orales, en présentiel ou en ligne, rendus de travaux, 
réalisation de projets individuels ou collectifs…).

Approche participative        
basée sur l’écoute, le 
partage et une pédagogie 
active et interactive. 

« Apprendre en faisant » 

 
 
 
 
 
 

MOYENS POUR 

SUIVRE LA            

RÉALISATION DE 

L’ACTION 

Émargement quotidien 

Suivi post formation à 3 

et à 6 mois après la 

formation 

 
 
 
 

      NOUS CONTACTER 

INSTITUT DE RESSOURCES EN INTERVENTION SOCIALE 

Adresse : 6 bis rue Denis Papin, 92600 Asnières-sur-Seine 

Tel : 01 76 64 73 90 

Mail : secretariat@institut-iris.fr 

Référent handicap : referent-handicap@institut-iris.fr 

Site : www.institut-iris.fr 

 
 
 
 
 

 
IRIS est engagé dans la certification Qualiopi au titre des catégories d’actions 

suivantes : 

□ ACTIONS DE FORMATION 

□ ACTIONS DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 

□ ACTIONS PERMETTANT DE FAIRE VALIDER LES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCES 

 

IRIS - INSTITUT DE RESSOURCES EN INTERVENTION 
SOCIALE                                                                                 
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